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Bureau du conseil d'administration du 
1 octobre 2025 

 Délibération n°DEL2025-B36 
  

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNELS SAPEURS-
POMPIERS AVEC L'ENTENTE VALABRE 
 
 

Nombre de membres du bureau du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants 

5 5 5 
 
 
L'an deux mille vingt-cinq, le 01 octobre, le bureau du conseil d'administration du SDIS 56 
légalement convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M. 
Gwenn LE NAY, Président. 
 
Etaient présents : 
M. Gwenn LE NAY, M. Dominique LE NINIVEN, M. Boris LEMAIRE, M. François LE COTILLEC, 
Mme Christine PENHOUËT. 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN 
 

********** 
 
 
 
Vu le Code général de la fonction publique et notamment le titre II du livre IV relatif à la formation professionnelle, 
 
Vu l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires, 
 
Vu la délibération du conseil d’administration n°2021-C23 en date du 13 septembre 2021 portant délégations 
d’attributions au bureau, 
 
 
CONSIDÉRANT la mise à disposition de l’Entente Valabre-Pôle formation ECASC de sapeurs-
pompiers professionnels du SDIS 56 dans le cadre d’actions pédagogiques, 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de définir, par convention, les modalités de cette mise à 
disposition pour l’année 2025, 
 
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré, 
Le bureau du conseil d’administration, 
 
APPROUVE la convention entre le SDIS 56 et l’Entente Valabre, 
 
AUTORISE le Président à signer ladite convention, 
 
Résultat du vote : à l'unanimité 
 
 



 

Date de 
télétransmission : 3 octobre 2025 

Date de retour de 
l'acte : 3 octobre 2025 

Identifiant de l'acte : 056-285600474-20251001-
1742-DE-1-1 

 

Vannes, le 1er octobre 2025 
 
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet 
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification 
(Article R421-1 du code de la justice administrative). 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Bureau du conseil d'administration du 
1 octobre 2025 

 Délibération n°DEL2025-B37 
  

 
CONVENTION AVEC LE SDIS 35 POUR L'ORGANISATION DU CONCOURS 
INTERNE DE SERGENT DE SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 2026 
 
Rapporteur : Madame Christine PENHOUËT, 1ère vice-présidente en charge des 
ressources humaines 
 
 

Nombre de membres du bureau du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants 

5 5 5 
 
 
L'an deux mille vingt-cinq, le 01 octobre, le bureau du conseil d'administration du SDIS 56 
légalement convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M. 
Gwenn LE NAY, Président. 
 
Etaient présents : 
M. Gwenn LE NAY, M. Dominique LE NINIVEN, M. Boris LEMAIRE, M. François LE COTILLEC, 
Mme Christine PENHOUËT. 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN 
 

********** 
 
 
 
Vu le décret n°2012-521 du 20 avril 2012 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des sous-officiers de 
sapeurs-pompiers professionnels, 
 
Vu le décret n°2020-1474 modifié du 30 novembre 2020 fixant les modalités d’organisation des concours et examens 
professionnels des cadres d’emplois de sapeurs-pompiers professionnels, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2024 fixant la date unique des premières épreuves des concours internes et des examens 
professionnels de sergent de sapeurs-pompiers professionnels au titre de l’année 2026, 
 
Vu l’arrêté n°25.0851 du 1er juillet 2025 portant ouverture du concours interne de sergent de sapeurs-pompiers 
professionnels au titre de l’année 2026, 
 
Vu la délibération n°2025-037CA du 17 juin 2025 du conseil d’administration du SDIS d’Ille-et-Vilaine. 
 
CONSIDÉRANT l’organisation d’un concours de sergent de sapeurs-pompiers professionnels 
au titre de l’année 2026 par le SDIS 35, 
 
CONSIDÉRANT la participation du SDIS 56 à l’organisation dudit concours, 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de définir, par convention, le nombre de postes ouverts par 
département, les modalités de collaboration, de mise à disposition des personnels et les frais 
d’organisation et leurs conditions de mutualisation, 
 



Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré, 
Le bureau du conseil d’administration, 
 
APPROUVE la convention relative à l’organisation du concours de sergent de sapeurs-
pompiers professionnels en 2026 entre le SDIS 56 et le SDIS 35, 
 
AUTORISE le Président à signer ladite convention. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité 
 
 
 

Date de 
télétransmission : 3 octobre 2025 

Date de retour de 
l'acte : 3 octobre 2025 

Identifiant de l'acte : 056-285600474-20251001-
1761-DE-1-1 

 

Vannes, le 1er octobre 2025 
 
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet 
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification 
(Article R421-1 du code de la justice administrative). 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Bureau du conseil d'administration du 
1 octobre 2025 

 Délibération n°DEL2025-B38 
  

 
CONVENTION DE PARTENARIAT POUR UNE MISE À DISPOSITION DE 
VÉHICULES HORS D'USAGE PAR GUYOT ENVIRONNEMENT AU PROFIT 
DU SDIS 56 POUR DES ACTIONS DE FORMATION  
 
 
Rapporteur : Monsieur Laurent LE BRUN, responsable administratif et financier 
 
 

Nombre de membres du bureau du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants 

5 5 5 
 
 
L'an deux mille vingt-cinq, le 01 octobre, le bureau du conseil d'administration du SDIS 56 
légalement convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M. 
Gwenn LE NAY, Président. 
 
Etaient présents : 
M. Gwenn LE NAY, M. Dominique LE NINIVEN, M. Boris LEMAIRE, M. François LE COTILLEC, 
Mme Christine PENHOUËT. 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN 
 

********** 
 
 
 
Vu la Directive européenne 2000/53/CE du 18 septembre 2000 relative aux véhicules hors d’usage, 
 

Vu le Code de l’environnement, 
Vu le décret du 1er août 2003 relatif à la construction des véhicules et à l’élimination des véhicules hors d’usage, 
Vu le décret n°2022-1495 du 24 novembre 2022 relatif à la gestion des véhicules hors d’usage et à la responsabilité 
élargie des producteurs de voitures particulières, de camionnettes, de véhicules à moteur à deux ou trois roues et 
quadricycles à moteur, 
 
CONSIDÉRANT la nécessité pour les sapeurs-pompiers de se préparer aux interventions de 
secours routier en s’entrainant sur des véhicules hors d’usage, 
 
CONSIDÉRANT la fourniture au SDIS 56 de véhicules hors d’usage par des entreprises 
agréées dans le cadre d’actions de formation, 
 
CONSIDÉRANT le partenariat établi entre le centre d’incendie et de secours d’HENNEBONT et 
l’entreprise GUYOT Environnement afin de bénéficier de véhicules hors d’usage, 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de définir, par convention, les modalités de mise à disposition de 
ces véhicules, 



 
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré, 
Le bureau du conseil d’administration, 
 
APPROUVE la convention entre le SDIS 56 et l’entreprise GUYOT Environnement, 
 
AUTORISE le Président à signer ladite convention, 
 
Résultat du vote : à l'unanimité 
 
 
 

Date de 
télétransmission : 3 octobre 2025 

Date de retour de 
l'acte : 3 octobre 2025 

Identifiant de l'acte : 056-285600474-20251001-
1769A-DE-1-1 

 

Vannes, le 1er octobre 2025 
 
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet 
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification 
(Article R421-1 du code de la justice administrative). 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Bureau du conseil d'administration du 
1 octobre 2025 

 Délibération n°DEL2025-B39 
  

 
AVENANT N°2 À LA CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 
ENTRE LES SDIS DE LA ZDSO 
 
Rapporteur : Monsieur François LE COTILLEC, 2ème vice-président en charge des 
finances et de la commande publique 
 
 

Nombre de membres du bureau du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants 

5 5 5 
 
 
L'an deux mille vingt-cinq, le 01 octobre, le bureau du conseil d'administration du SDIS 56 
légalement convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M. 
Gwenn LE NAY, Président. 
 
Etaient présents : 
M. Gwenn LE NAY, M. Dominique LE NINIVEN, M. Boris LEMAIRE, M. François LE COTILLEC, 
Mme Christine PENHOUËT. 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN 
 

********** 
 
 
 
Vu la délibération du conseil d’administration n°2017/C32 en date du 10 novembre 2017 portant autorisation de 
signature de la convention constitutive du groupement de commandes entre les SDIS du grand ouest, 
 
Vu la délibération du conseil d’administration n°2019/C51 en date du 20 novembre 2019 portant autorisation de 
signature de l’avenant n°1 à la convention constitutive du groupement de commandes entre les SDIS du grand ouest, 
 
Vu la délibération du conseil d’administration n°2021-C23 en date du 13 septembre 2021 portant délégations 
d’attributions au bureau, 
 
CONSIDÉRANT la convention de groupement de commandes entre les SDIS de la zone de 
défense et de sécurité ouest (ZDSO), 
 
CONSIDÉRANT les frais de représentation en justice (honoraires d’avocats) occasionnés pour 
le SDIS 35 dans le cadre du groupement de commandes lancé en 2024 pour l’acquisition de 
véhicules de secours et de soins d’urgence aux personnes (VSSUAP), 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de répartir ces coûts de manière homogène entre les SDIS ayant 
participé à la consultation, 
 
CONSIDÉRANT qu’il convient de procéder à la passation d’un avenant n°2 à la convention 
entre les SDIS de la ZDSO, actant la répartition des éventuels frais de représentation en 
justice pour les futurs groupements de commandes, 



 
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré, 
Le bureau du conseil d’administration, à l’unanimité, 
 
AUTORISE le paiement au SDIS 35 de la somme de 1 098,94 €, correspondant à la quote-
part des frais de représentation en justice dans le cadre du groupement de commandes des 
VSSUAP, 

 
APPROUVE l’avenant n°2 à la convention de groupement de commandes entre les SDIS de la 
ZDSO. 
 
AUTORISE le Président à signer ledit avenant. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité 
 
 
 

Date de 
télétransmission : 3 octobre 2025 

Date de retour de 
l'acte : 3 octobre 2025 

Identifiant de l'acte : 056-285600474-20251001-
1754A-CC-1-1 

 

Vannes, le 1er octobre 2025 
 
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet 
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification 
(Article R421-1 du code de la justice administrative). 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Bureau du conseil d'administration du 
1 octobre 2025 

 Délibération n°DEL2025-B40 
  

 
FOURNITURE DE VESTES ET PANTALONS D'INTERVENTION TEXTILES 
(CONSULTATION N°25-28) - AUTORISATION DE SIGNER LE MARCHÉ 
 
Rapporteur : Monsieur François LE COTILLEC, 2ème vice-président en charge des 
finances et de la commande publique 
 
 

Nombre de membres du bureau du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants 

5 5 5 
 
 
L'an deux mille vingt-cinq, le 01 octobre, le bureau du conseil d'administration du SDIS 56 
légalement convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M. 
Gwenn LE NAY, Président. 
 
Etaient présents : 
M. Gwenn LE NAY, M. Dominique LE NINIVEN, M. Boris LEMAIRE, M. François LE COTILLEC, 
Mme Christine PENHOUËT. 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN 
 

********** 
 
 
 
Vu le Code de la commande publique, 
 
Vu la délibération du conseil d’administration n°2021/C23 en date du 13 septembre 2021 portant délégations 
d’attributions au bureau, 
 
 
CONSIDÉRANT la procédure de mise en concurrence sous forme d’un appel d’offres ouvert 
lancée le 20 juin 2025 pour la fourniture de vestes et pantalons d’intervention textiles, 
 
CONSIDÉRANT la décision de la commission d’appel d’offres en date du 22 septembre 2025 
d’attribuer le marché à la société SAS CHATARD, 
 
CONSIDÉRANT que le marché est conclu pour une durée ferme d’un an à compter de sa date 
de notification au titulaire. Il pourra être reconduit trois fois tacitement pour une nouvelle 
durée d'un an, sans que sa durée totale puisse excéder 48 mois, et sauf à être résilié de 
manière anticipée dans les conditions définies dans le cahier des clauses administratives 
particulières (CCAP), 
 
CONSIDÉRANT qu’il s’agit d’un marché à bons de commande, en application des articles 
R.2162-13 et R.2162-14 du Code de la commande publique, sans montant minimum 
contractuellement déterminé et avec un montant maximum de 1 200 000,00 € HT, 



 
CONSIDÉRANT que les prix de ce marché sont fermes et non révisables pour la première 
année d’exécution. Ils seront ensuite révisés conformément aux dispositions du CCAP. 
 
 
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré, 
Le bureau du conseil d’administration, à l’unanimité, 
 
 
AUTORISE le Président à signer le marché dans les conditions définies ci-dessus. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité 
 
 
 

Date de 
télétransmission : 3 octobre 2025 

Date de retour de 
l'acte : 3 octobre 2025 

Identifiant de l'acte : 056-285600474-20251001-
1756-CC-1-1 

 

Vannes, le 1er octobre 2025 
 
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet 
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification 
(Article R421-1 du code de la justice administrative). 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Bureau du conseil d'administration du 
1 octobre 2025 

 Délibération n°DEL2025-B41 
  

 
AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE SDIS 56 C/ 

 
 
 
Rapporteur : Monsieur Laurent LE BRUN, responsable administratif et financier 
 
 

Nombre de membres du bureau du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants 

5 5 5 
 
 
L'an deux mille vingt-cinq, le 01 octobre, le bureau du conseil d'administration du SDIS 56 
légalement convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M. 
Gwenn LE NAY, Président. 
 
Etaient présents : 
M. Gwenn LE NAY, M. Dominique LE NINIVEN, M. Boris LEMAIRE, M. François LE COTILLEC, 
Mme Christine PENHOUËT. 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN 
 

********** 
 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.1424-30, 
 
Vu le Code de procédure pénale, notamment son article 2-7, 
 
Vu la délibération du conseil d’administration n°2021-C23 en date du 13 septembre 2021 portant délégations 
d’attributions au bureau, 
 
CONSIDÉRANT les quatre feux d’espaces naturels d’origine volontaire survenus durant les 
nuits du 2 au 3 juillet et du 9 au 10 juillet 2025 à Belle-Île-en-Mer, 
 
CONSIDÉRANT l’intervention des sapeurs-pompiers du Morbihan pour procéder à l’extinction 
de ces incendies, 
 
CONSIDÉRANT l’interpellation de l’auteur des faits et sa condamnation prononcée par le 
tribunal judiciaire de LORIENT le 7 août 2025, 
 
CONSIDÉRANT l’audience sur intérêts civils fixée au 5 janvier 2026 devant le tribunal 
judiciaire de LORIENT, 
 
CONSIDÉRANT que le SDIS 56 entend se constituer partie civile pour le préjudice financier 
subi au titre des moyens humains et matériels engagés et évalué à 19 532,08 euros, 



 
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré, 
 
Le bureau du conseil d’administration, 
 
AUTORISE le Président à ester en justice au nom du SDIS du Morbihan, à défendre et 
représenter les intérêts de l’établissement dans cette affaire devant toutes les juridictions 
compétentes, en se constituant partie civile, ainsi que pour tous les contentieux nés ou à 
naître, en demande ou en défense liés à cette affaire devant l’ensemble des juridictions 
compétentes, 
 
AUTORISE le Président à signer tout acte afférent à la présente procédure, 
 
AUTORISE le Président à confier, le cas échéant, à un avocat le soin d’assurer la défense et la 
représentation des intérêts de l’établissement. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité 
 
 
 

Date de 
télétransmission : 3 octobre 2025 

Date de retour de 
l'acte : 3 octobre 2025 

Identifiant de l'acte : 056-285600474-20251001-
1740-DE-1-1 

 

Vannes, le 1er octobre 2025 
 
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet 
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification 
(Article R421-1 du code de la justice administrative). 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Bureau du conseil d'administration du 
1 octobre 2025 

 Délibération n°DEL2025-B42 
  

 
AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE SDIS 56 C/ 

 
 
Rapporteur : Monsieur Laurent LE BRUN, responsable administratif et financier 
 
 

Nombre de membres du bureau du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants 

5 5 5 
 
 
L'an deux mille vingt-cinq, le 01 octobre, le bureau du conseil d'administration du SDIS 56 
légalement convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M. 
Gwenn LE NAY, Président. 
 
Etaient présents : 
M. Gwenn LE NAY, M. Dominique LE NINIVEN, M. Boris LEMAIRE, M. François LE COTILLEC, 
Mme Christine PENHOUËT. 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN 
 

********** 
 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.1424-30,  
 
Vu la délibération du conseil d’administration n°2021-C23 en date du 13 septembre 2021 portant délégations  
d’attributions au bureau,  
 
CONSIDÉRANT l’agression physique et verbale dont ont été victimes trois sapeurs-pompiers 
volontaires du centre d’incendie et de secours de lors d’une intervention le 21 
novembre 2024, 
 
CONSIDÉRANT les dépôts de plainte réalisés pour ces faits, 
 
CONSIDÉRANT l’audience fixée au 10 octobre 2025 devant le tribunal judiciaire de VANNES, 
 
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré, 
Le bureau du conseil d’administration, 
 
AUTORISE le Président à ester en justice au nom du SDIS du Morbihan, à défendre et 
représenter les intérêts de l’établissement dans cette affaire devant toutes les juridictions 
compétentes, en se constituant partie civile, ainsi que pour tous les contentieux nés ou à 
naître, en demande ou en défense liés à cette affaire devant l’ensemble des juridictions 
compétentes, 




